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LA CARTUSIENNE 
95 place de l’Eglise 
38380 St Laurent du Pont 
 
SIRET n° 439 920 448 00016 
Déclaration Préfecture 13/05/1910 n°219 – Agrément Jeunesse et Sport n°13 958 du 20/12/1954 
Etablissement activités physique et sportive n° 0389ET0159 – Association reconnue d’intérêt général 

 
Dispositions prévues par la Cartusienne : 

 Affichage des consignes sanitaires 
 Vestiaires collectifs fermés 
 Marquage d’une zone de déchausse 

 
 

Fournitures mises à disposition : 
 Gel hydroalcoolique  
 Equipement de protection pour le nettoyage  
 Encadrants : masques  

 

Instruction pour les encadrants : 

 Au 1er cours, explication du protocole aux adhérents 
 Masque obligatoire toute la durée de l’entrainement 
 Ouverture de la salle, désinfection des poignées de porte 
 Aération de la salle autant de fois que possible 
 Si le temps le permet, ouvertures des 2 portes de la salle 
 Cahier d'appel à remplir par cours avec date du jour 
 Nettoyage des points de contacts 
 Nettoyage des objets utilisés ou écartement temporaire (ex 1 semaine) 

 

Instruction pour les adhérent(e)s : 

 Ne pas venir en cas de fièvre 
 Suspicion de cas de Covid-19 : prévenir le référent Cartusienne 06.83.27.45.25 
 Masque obligatoire lors de l’arrivée pour les enfants âgés de 11 ans et + 
 Respect de la distanciation de 1m entre 2 personnes (2m en dynamique) dans la mesure du possible 
 Arrivée en tenue par la porte d’entrée habituelle 
 Désinfection des mains  
 Déchausse dans la zone prévue 
 Les vêtements pourront être accrochés aux espaliers si l’adhérent apporte son propre cintre 
 1 bouteille d'eau marquée avec nom de l’adhérent(e) 
 Le masque pourra être retiré pendant la pratique sportive 
 Le masque devra être porté lors de déplacements dans la salle 
 Pas de prêt de matériel (Yoga, Gym, amener son propre tapis) 
 Si besoin de se rendre aux toilettes pendant le cours : lavage des mains avant et après  


